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PERNOD RICARD

Société anonyme au capital de 339 796 824,90 €.
Siège social : 12, place des Etats-Unis, 75116 Paris.

582 041 943 R.C.S. Paris.

Rectificatif à l’avis de réunion paru au Bulletin des Annonces légales obligatoires n° 119 du 3 octobre 2007.

Dans le projet de dixième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour décider l’augmentation du capital social,
par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel de
souscription), il convient de lire le paragraphe 2 comme suit :

« 2. Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le conseil d’administration de la présente délégation
de compétence :
— le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 170 millions
d'euros, étant précisé (i) qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement en supplément, en cas
d’opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital et (ii) que ce plafond constitue
le plafond nominal maximal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation et de celles conférées
en vertu des 11ème, 12ème, 13ème, 14ème, 16ème et 20ème résolutions et que le montant nominal total des augmentations de capital réalisées au titre
de ces résolutions s’imputera sur ce plafond global ;
— le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société ne pourra dépasser le plafond de 5 milliards d’euros
ou de la contre-valeur de ce montant, étant précisé que sur ce montant s’imputera le montant nominal des titres de créance qui seront émis en vertu de
la 11ème résolution de la présente assemblée. Ce plafond est autonome et distinct du montant des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de
titres de créances qui seraient émises sur le fondement de la 15ème résolution soumise à la présente assemblée générale et du montant des titres de
créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce. Les
emprunts (donnant accès à des actions ordinaires de la Société) pourront être assortis d’un intérêt à taux fixe et/ou variable ou encore avec capitalisation,
et faire l’objet d’un remboursement, avec ou sans prime, ou d’un amortissement, les titres pouvant en outre faire l’objet de rachats en bourse, ou d’une
offre d’achat ou d’échange par la Société. »

Au lieu de :

« 2. Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le conseil d’administration de la présente délégation
de compétence :
— le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 170 millions
d'euros s’imputant sur le prafond fixé à la 10ème résolution, étant précisé (i) qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions
à émettre éventuellement en supplément, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant
accès au capital et (ii) que ce plafond constitue le plafond nominal maximal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu
de la présente délégation et de celles conférées en vertu des 11ème, 12ème, 13ème, 14ème, 16ème et 20ème résolutions et que le montant nominal total
des augmentations de capital réalisées au titre de ces résolutions s’imputera sur ce plafond global ;
— le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société ne pourra dépasser le plafond de 5 milliards d’euros
ou de la contre-valeur de ce montant, étant précisé que sur ce montant s’imputera le montant nominal des titres de créance qui seront émis en vertu de
la 11ème résolution de la présente assemblée. Ce plafond est autonome et distinct du montant des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de
titres de créances qui seraient émises sur le fondement de la 15ème résolution soumise à la présente assemblée générale et du montant des titres de
créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce. Les
emprunts (donnant accès à des actions ordinaires de la Société) pourront être assortis d’un intérêt à taux fixe et/ou variable ou encore avec capitalisation,
et faire l’objet d’un remboursement, avec ou sans prime, ou d’un amortissement, les titres pouvant en outre faire l’objet de rachats en bourse, ou d’une
offre d’achat ou d’échange par la Société. »

Dans le projet de onzième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour décider l’augmentation du capital social
par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de
souscription), il convient de lire le paragraphe 2 comme suit :

« 2. Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le conseil d’administration de la présente délégation :
— le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 68 millions d'euros
s’imputant sur le plafond fixé à la dixième résolution, étant précisé (i) qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à
émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital
et (ii) que ce plafond est commun aux 12ème, 13ème, 14ème et 20ème résolutions et que le montant nominal total des augmentations de capital réalisées
au titre de ces résolutions s’imputera sur ce plafond ;
— le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société ne pourra dépasser le plafond de 4 milliards d’euros
ou de la contre-valeur de ce montant, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond fixé pour les valeurs mobilières représentatives de titres
de créance, à la 10ème résolution de la présente assemblée. Ce plafond est autonome et distinct du montant des valeurs mobilières donnant droit à
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l'attribution de titres de créances qui seraient émises sur le fondement de la 15ème résolution soumise à la présente assemblée générale et du montant
des titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le conseil d'administration conformément à l'article L. 228-40 du Code de commerce. »

Au lieu de :

« 2. Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le conseil d’administration de la présente délégation :
— le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 68 millions
d'euros, étant précisé (i) qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement, en cas d’opérations
financières nouvelles, pour préserver, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital et (ii) que ce plafond est commun aux 12ème,
13ème, 14ème et 20ème résolutions et que le montant nominal total des augmentations de capital réalisées au titre de ces résolutions s’imputera sur ce
plafond ;
— le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société ne pourra dépasser le plafond de 4 milliards d’euros
ou de la contre-valeur de ce montant, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond fixé pour les valeurs mobilières représentatives de titres
de créance, à la 10ème résolution de la présente assemblée. Ce plafond est autonome et distinct du montant des valeurs mobilières donnant droit à
l'attribution de titres de créances qui seraient émises sur le fondement de la 15ème résolution soumise à la présente assemblée générale et du montant
des titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le conseil d'administration conformément à l'article L. 228-40 du Code de commerce. »
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